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Eléments de synthèse

A- Analyse de l’existant
Aa. Analyse de l’organisation
Ab. Analyse des procédures existantes
Ac. Analyse des Systèmes d’Information

B- Enjeux
Ba. Analyse des bonnes pratiques
Bb. Analyse des besoins d’évolution
Bc. Synthèse des enjeux

SOMMAIRE 
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ELEMENTS DE SYNTHESE

PRESENTATION DU CONTEXTE ET DU PERIMETRE

• La démarche de l’étude a consisté à établir une synthèse de l’existant en termes d’archivage et sur la base :

• de documents contribuant à la formalisation des méthodes et procédures, 

• et d’entretiens avec différentes personnes de l’ensemble du MJSVA

• L’étude prend en compte l’ensemble du processus archivage avec une attention particulière sur l’organisation et la 

gestion des archives en Administration Centrale. 

• Eu égard à l’hétérogénéité des pratiques d’archivage sur l’ensemble du territoire et à la difficulté à procéder 

à un échantillonnage satisfaisant et à réaliser une étude représentative, l’analyse des procédures concernant 

les Services Déconcentrés, Etablissements Publics, Fédérations Nationales ayant délégation de Service 

Public, est présentée à titre illustratif.
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ELEMENTS DE SYNTHESE

PRESENTATION DE LA MISSION ARCHIVES – ORGANISATION ( 1)

• En application de la circulaire du 2 novembre 2001 relative à la gestion des archives dans les services et 
établissements publics de l’Etat, une Mission des Archives a été créé au sein du Ministère de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative.
• La Mission Archives au sein du MJSVA dispose de 3,9 ETP, d’un local de stockage au sein du Ministère, d’un 
local de préarchivage pour les archives intermédiaires éliminables (prestataire extérieur) pour la gestion de 2,6 km 
linéaire d’archives intermédiaires dont 1,8 kmL sont  gérées par un prestataire extérieur.

• 70% des archives intermédiaires du MJSVA sont conse rvées par une société extérieure pour un 
montant annuel d’environ 13 K � .
• Chaque année, plus de 30 structures versantes (Administration Centrale, Fédérations ayant délégation de 
service public, Etablissements Publics, GIP) produisent et lui versent 232 mL d’archives papiers.
• En 2005, la mission Archives a versé 169 mL au CAC
• Aucune archive numérique n’est stockée en tant qu’archive intermédiaire, et aucun document n’est 
numérisé dans le but d’être conservé sous format électronique.

• En 2005, 100 consultations ont été effectuées. L’accès aux documents stockés au sein des locaux de la Mission 
Archives se fait en une journée (après demande). 11 demandes de dérogations ont été faites.

ROLE DE LA MISSION PRINCIPALES ACTIONS MENEES

Sensibilisation et conseil 
auprès des services

• Mise en place et diffusion de tableaux de gestion 
• Participation à des réunions ou groupes de travail pour sensibiliser les agents aux enjeux de l’archivage

Classement des archives 
versées par service 
producteur et gestion de 
l’archivage

• Enregistrement des bordereaux de versement sous format papier dans une base de donnée Excel 
• Suivi des répertoires d’archives : établissement de statistiques
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ELEMENTS DE SYNTHESE

DESCRIPTION DU PROCESSUS (2)

• La gestion des archives courantes (conservation, tri, destruction) est laissée à l’appréciation des services, (et 
établissements publics, GIP, Fédérations)

• La Mission Archives a cependant mis en place des tableaux de gestion et plans de classement à destination 
des différents services pour le traitement de ces archives courantes et leur transfert et versement à la Mission 
Archives. Ces tableaux de gestion répertorient les principales durées réglementaires des archives de type 
administratives et comptables. 
• De plus, certains services ont mis en place des tableaux de gestion. Ces tableaux listent les différentes 
étapes (et leur durée) de conservation de documents classés par type.

• La Mission Archives est chargée de classer et de stocker les archives intermédiaires. 
• Le versement à la Mission Archives se fait par bordereau de versement sous format papier. La Mission 
Archives enregistre les bordereaux dans une base de données Excel.
• Elle transfert les archives intermédiaires éliminables à un prestataire extérieur, et conserve les archives 
intermédiaires non éliminables.
• En fin de DUA, la Mission est chargée de la destruction ou du transfert au Centre des Archives 
Contemporaines (CAC).

• Les versements au CAC sont intégrés dans la base de données interministérielle PRIAM III. Les versements des 
dossiers de carrière sont également enregistrés dans la base PARIS
• Le macro-processus de gestion des archives peut-être schématisé comme ci-dessous :
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ELEMENTS DE SYNTHESE

SYNTHESE ORGANISATION – PROCESSUS – SYSTEMES D’INFORM ATION

ORGANISATION (1)

Points forts / 
bonnes 
pratiques

Dysfonctionnements

Besoins 
d’évolution

PROCESSUS (2) SYSTEMES D’INFORMATION 

Niveau de 
maturité / 
Améliorations 
envisageables

• Mise en place de tableau de gestion 
qui facilite la tenue des dossiers
• Une équipe expérimentée en place 
depuis plus de 10 ans 
• Bonne identification de la Mission 
Archives et de son rôle auprès des 
services du MJSVA

• Procédure formalisée et commune à
l’ensemble des services producteurs
• Travail commun des bureaux et de la 
Mission Archives pour des conseils en 
termes de gestion des archives 
courantes

• Exceptée la base de donnée Excel où
sont enregistrés les versements des 
services à la Mission Archives, aucun 
système d’information n’a été
développé à l’heure actuelle

• Manque de place pour le stockage 
des archives intermédiaires
• Méconnaissance des Services 
Déconcentrés de la circulaire 2001

• La sensibilisation de chaque agent 
aux enjeux et à la nécessité d’un 
archivage efficace 
• Des leviers financiers et matériels 
(local supplémentaire, modernisation 
des outils informatiques)

• L’organisation de l’archivage du 
MJSVA (hors Services Déconcentrés) 
peut être qualifiée de mature. En vue 
d’amélioration de l’efficacité :

• Mettre en place des actions de 
sensibilisation des services

• Pas de procédures d’archivage des 
documents électroniques
• Manque de rigueur dans la gestion 
des archives par les services ne 
respectant pas les tableaux de gestion

• Mise en place d’une procédure pour 
la gestion des archives électroniques 
(au minima des archives courantes sur 
les PC)
• Actions de sensibilisation pour tous 
les agents au respect des procédures

• Les procédures existantes au MJSVA 
sont matures. En vue d’une 
amélioration de l’efficacité des ces 
processus :

• Faire respecter les procédures par 
l’ensemble des agents par des 
actions de communication

• Idem
• Risque de saturation des serveurs qui 
stockent les archives courantes 
électroniques

• Modernisation des outils 
informatiques
• Recensement des besoins des 
services producteurs

• Les systèmes d’information au 
MJSVA sont débutants. Il manque des 
moyens financiers et techniques afin 
de développer les SI au MJSVA
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Eléments de synthèse

A- Analyse de l’existant
Aa. Analyse de l’organisation
Ab. Analyse des procédures existantes
Ac. Analyse des Systèmes d’Information

B- Enjeux
Ba. Analyse des bonnes pratiques
Bb. Analyse des besoins d’évolution
Bc. Synthèse des enjeux
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a. ANALYSE DE L’ORGANISATION
• Schéma de l’organisation actuelle
• Rôles et responsabilités fonctionnels associés
• Points forts et points faibles de l’organisation existante
• Besoins d’évolution

b. ANALYSE DU PROCESSUS
• Cartographie synthétique de la fonction Archivage
• Points forts et points faibles des processus et pratiques existant
• Besoins d’évolution

c. ANALYSE DES SYSTEMES D’INFORMATION
• Cartographie applicative
• Points forts et points faibles des SI existants
• Besoins d’évolution

SOMMAIRE – PHASE A : ANALYSE DE L’EXISTANT
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La Direction des Ressources Humaines, de l’Administration et de la Coordination Générale 
assure la tenue des Archives et coordonne la politique de documentation du ministère.
La Mission des Archives est rattachée à la DRHACG .
• Elle procède depuis 1971 au MJSVA à la collecte, au tri et au classement des 

archives contemporaines :
– de l’Administration Centrale , y compris celles des cabinets ministériels,
– de deux établissements publics parisiens : l’Institut National des Sports et de l’Education 

Physique et l’Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire, 
– des Groupements d’Intérêts Publics (ex : Paris Saint Denis 2003 : 9ème championnats du monde 

d’athlétisme),
– de la Délégation interministérielle à la coupe du monde de  football de 1998 pour la partie 

« grand stade » et gestion de la concession,
– des fédérations sportives délégataires d’une mission de  service public (par ex : la Fédération 

Française de Voile).

Aa. ANALYSE DE L’ORGANISATION - Schéma de l’organisa tion 
actuelle
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• La Mission veille, non seulement à la collecte des archives , mais aussi à la mise à
disposition des services versants ou des tiers

• Elle est composée de 3,9 ETP : 
– Emile Picques, Chef de la Mission, Conservateur du Patrimoine, qui consacre également du temps 

au Ministère de l’Equipement (Direction du Tourisme),
– 3 Adjoints administratifs archivistes de catégorie C. Le personnel est polyvalent.
– La Mission des Archives n’a recours à aucun vacataire pour l’aider dans ses fonctions.

Martine Hadjadj
Adjoint administratif

Brigitte Labigne
Adjoint administratif

Aa. ANALYSE DE L’ORGANISATION - Schéma de l’organisa tion 
actuelle

Emile Picques
Chef de la Mission des Archives

Françoise Jamet
Adjoint administratif
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La Mission des Archives du MJSVA est identifiée dan s l'organigramme ministériel, tel que 

le prévoit la circulaire de 2001.  Elle est rattach ée à la sous-direction des finances et du 

fonctionnement des services, composante de la DRHAC G.

• Elle est constituée de personnel administratif pour lequel aucune fiche de poste n’existe. Le 

personnel, en place depuis 15 ans, est entièrement dédié à la Mission des Archives et est 

doté de solides compétences archivistiques.

• Le réseau ministériel a été mis en place à l’occasion du déménagement, en 2003, mais n’a 

pu être structuré en raison de mutations internes.

• En vertu de la loi de 1979 et de ses décrets d’appl ication, la mission est chargée de :

– Collecter, trier et répertorier l’ensemble des arch ives du MJSA

– Transférer au Centre des Archives Contemporaines de  Fontainebleau les 

archives définitives selon les procédures

– Intégrer ces archives historiques dans la base de d onnées PRIAM III 

– Intégrer les dossiers nominatifs de personnel dans la base PARIS

– Instruire les demandes de dérogations de documents non librement 

communicables

– Assurer les communications

– Répondre aux recherches émanant du public 

Aa. ANALYSE DE L’ORGANISATION - Rôles et responsabil ités 
fonctionnels associés
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Points forts 
• Une équipe dédiée et expérimentée . Le 

personnel est stable et doté de solides 
connaissances archivistiques

• Très bonnes relations avec les 
services producteurs 

• Bonne identification de la Mission au 
sein du MJSVA et confiance des 
services producteurs, qui sollicitent la 
mission pour des conseils en matière 
d‘archivage

• Le déménagement récent a favorisé la 
gestion des archives courantes au sein 
du MJSVA :
– peu de retard dans le traitement de ces 

archives et pas d‘accumulation dans les 
bureaux

Points forts 
• Une équipe dédiée et expérimentée . Le 

personnel est stable et doté de solides 
connaissances archivistiques

• Très bonnes relations avec les 
services producteurs 

• Bonne identification de la Mission au 
sein du MJSVA et confiance des 
services producteurs, qui sollicitent la 
mission pour des conseils en matière 
d‘archivage

• Le déménagement récent a favorisé la 
gestion des archives courantes au sein 
du MJSVA :
– peu de retard dans le traitement de ces 

archives et pas d‘accumulation dans les 
bureaux

Dysfonctionnements 
• Manque de place pour les archives 

intermédiaires qui oblige la mission des 
Archives à recourir à une société privée
pour externaliser la conservation de 70% 
de ces archives intermédiaires (soit 1,8 
kmL d‘archives intermédiaires éliminables) 
et qui nécessite d‘envisager un local 
supplémentaire pour recueillir les archives 
à caractère historique

Dysfonctionnements 
• Manque de place pour les archives 

intermédiaires qui oblige la mission des 
Archives à recourir à une société privée
pour externaliser la conservation de 70% 
de ces archives intermédiaires (soit 1,8 
kmL d‘archives intermédiaires éliminables) 
et qui nécessite d‘envisager un local 
supplémentaire pour recueillir les archives 
à caractère historique

Aa. ANALYSE DE L’ORGANISATION - Points forts et poin ts faibles 
de l’organisation / besoins d’évolution

Besoins d‘évolution 
• Local supplémentaire pour recueillir les 

archives à caractère historique (obligation 
réglementaire) de l‘ordre de 60 m2

• En fonction des choix retenus 
(externalisation ou non), éventuelle 
nécessité d‘un local dédié au préarchivage

Besoins d‘évolution 
• Local supplémentaire pour recueillir les 

archives à caractère historique (obligation 
réglementaire) de l‘ordre de 60 m2

• En fonction des choix retenus 
(externalisation ou non), éventuelle 
nécessité d‘un local dédié au préarchivage
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a. ANALYSE DE L’ORGANISATION
• Schéma de l’organisation actuelle
• Rôles et responsabilités fonctionnels associés
• Points forts et points faibles de l’organisation existante
• Besoins d’évolution

b. ANALYSE DU PROCESSUS
• Cartographie synthétique de la fonction Archivage
• Points forts et points faibles des processus et pratiques existant
• Besoins d’évolution

c. ANALYSE DES SYSTEMES D’INFORMATION
• Cartographie applicative
• Points forts et points faibles des SI existants
• Besoins d’évolution

SOMMAIRE – PHASE A : ANALYSE DE L’EXISTANT
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• L’archivage des documents est règlementé par le Code  du Patrimoine [1] et par le 
Code général des collectivités territoriales. Les évolutions récentes de ce cadre 
juridique (loi du 13 mars 2000, ordonnance du 8 décembre 2005, projet de loi 2006 relatif 
aux archives), offrent aujourd’hui des possibilités nouvelles de modernisation aussi 
bien de la fonction archivage (la circulaire du Premier ministre du 02 novembre 2001 
portant sur la gestion des archives de l'Etat et de ses services déconcentrés, a défini 
précisément les responsabilités respectives des différents acteurs du processus de 
l’archivage) que des structures qui l’organisent

• La Mission Archives du MJSVA est l’entité destinataire du Versement. Elle assure la 
gestion des Archives versées par les Services versa nts (ou producteurs) et destinées 
à être communiquées aux Services versants / producteurs, et, dans le respect des délais 
de communicabilité, aux Usagers. La Mission Archives assure également une mission 
de conseil auprès des Services versants ou des Serv ices producteurs 

[1] Article L211-1 : les archives sont « l'ensemble des d ocuments, quels que soient leur date, leur forme et leur 

support matériel, produits ou reçus par toute perso nne physique ou morale et par tout service ou organ isme 
public ou privé dans l'exercice de leur activité ».

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage
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Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage

Versement  à la 
mission 
Archives

Versement  à la 
mission 
Archives

• Service Producteur 
/ Service versant

1
Gestion des 

Archives 
intermédiaires

Gestion des 
Archives 

intermédiaires

3
Expurgation (à la 

fin de DUA)
Expurgation (à la 

fin de DUA)

4

Etapes 
clés

Services 
impliqués

Interfaces 
Archives

Archives 
papier 

produites

Archives 
numériques
produites

CommunicationCommunication
5

Le processus de versement des Archives est identiqu e à tous les services

• Destruction
ou

• Conditionnement (avant 
transfert à la mission 
Archives)

• Archives courantes

PAS D‘ARCHIVES 
NUMERIQUES

• Service versant 
• Mission Archives

• Archives courantes 
-> archives 
intermédiaires

• Enregistrement des 
bordereaux de 
versement dans un 
fichier Excel en 
réseau

EnregistrementEnregistrement

• Transfert des archives 
intermédiaires 
élimininables à un 
prestatairere privé

• Stockage des archives 
historiques  dans le local 
de préarchivage au 
MJSVA

• Mission Archives
• Prestataire privé

• Archives 
intermédiaires

• Destruction
ou

• Envoi au Centre 
des Archives 
Nationales

• Mission Archives

• Archives 
intermédiaires 
-> archives 
définitives

• Communication des 
archives 
intermédiaires et 
définitives

• Mission Archives
• Centre des Archives 

Contemporaines

• Traitement des 
demandes de 
consultation 
internes et externes

• Traitement des 
demandes de 
dérogation

PAS D‘ARCHIVES 
NUMERIQUES

PAS D‘ARCHIVES 
NUMERIQUES

PAS D‘ARCHIVES 
NUMERIQUES

PAS D‘ARCHIVES 
NUMERIQUES

• Contrôle de bordereaux 
de versement (format 
papier)

• Transfert au CAC 
selon procédure 
Aramis

• Intégration des 
versements au 
CAC via les bases 
de données PRIAM 
et PARIS

• Bordereaux de 
versements sous 
format papier à
remplir

2
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Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage

Détail 
Procédure de versement des archives intermédiaires à la mission Archives 

• Cette procédure est formalisée et expliquée sur le bordereau de versement à
transmettre à la mission :

«- Les dossiers doivent être placés dans un ordre logique et numérotés de 1 à l’infini avant d’être 
rangés dans les cartons remis par la Mission. Ils seront décrits et analysés avec précision, dans le 
même ordre sur le bordereau de versement.
Les doubles, brouillons, Journaux Officiels, ou annuaires ne doivent pas être versés.
- Les cartons doivent être numérotés chronologiquement et sur chacun d’entre eux doit figurer le 
numéro d’entrée donné par la mission »
L’enlèvement des cartons est demandé ensuite au Service Intérieur par la Mission dès réception 
des bordereaux

1
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Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage

Détail 
Procédure de transmission des archives intermédiair es éliminables avec le prestataire 
privé

• Depuis 2003 (date du déménagement), la Mission Arch ives externalise le stockage 
des archives intermédiaires à la société « Archivage A ctif ». Il s’agit d’un contrat 
reconduit chaque année depuis 2003, la qualité de service fournie par le prestataire privé
étant satisfaisante.

• Pour le choix du prestataire, la Mission Archives a mis en concurrence 5 sociétés, et le 
contrôle financier a choisi celle dont le devis était le plus compétitif.

• Les locaux de cette société sont implantés en Seine et Marne. Le transfert est opéré par 
la société qui vient chercher les cartons d’archives à la demande de la Mission.

• Les cartons sont simplement numérotés et sont anonymes. Le prestataire n’a pas 
connaissance du contenu des archives transmises ni du type de document.

• Depuis 3 ans, il n’y a pas encore eu d’élimination. Une demande de la Mission Archives 
sera faite le mois prochain auprès du prestataire afin qu’il se charge également de la 
destruction des archives transmises.

• Chaque année, entre 12 K � et 14 K� sont dépensés pour le transfert / stockage de ces 
archives intermédiaires éliminables. Il y a actuellement 1,8 kmL stockés par le prestataire, 
ce qui représente 70% de l’ensemble des archives intermédiaires du MJSVA, ce qui 
représente un ratio de transfert - stockage de 7,7 K� par kmL et par an . 

3
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Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage

Détail  
Processus de versement au Centre des Archives 

Contemporaines

• Chaque versement transféré au Centres des Archives 
Contemporaines de Fontainebleau est accompagné
d’un inventaire détaillant le contenu des dossiers 
analysés , article par article, chaque inventaire recevant 

une cote d’entrée (cf. ci-contre : fiche Aramis)
• Les versements du MJSVA (près de 800) sont 

aujourd’hui intégrés dans la base interministérielle 
PRIAM 3, qui permet la gestion informatisée des 
versements , ainsi que les recherches documentaires 

par mots-clefs .
• Les dossiers de carrière des personnels sont eux, 

également intégrés dans la base PARIS (Personnel 
Administratif Retraité Issu des Services).

4
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Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Points forts et points 
faibles des processus existants / besoins d’évoluti on

Points forts 
• Bordereau de versement en double 

exemplaire : chronologique et par service 
versant => Facilite la recherche et les 
communications des archives 
intermédiaires

• Procédure formalisée et commune à
l‘ensemble des services producteurs

Points forts 
• Bordereau de versement en double 

exemplaire : chronologique et par service 
versant => Facilite la recherche et les 
communications des archives 
intermédiaires

• Procédure formalisée et commune à
l‘ensemble des services producteurs

Dysfonctionnements 
• Pas d’archivage des documents 

électroniques :
– Scan des courriers
– Courriers électronique
– Dossiers électroniques

Dysfonctionnements 
• Pas d’archivage des documents 

électroniques :
– Scan des courriers
– Courriers électronique
– Dossiers électroniques

Besoins d‘évolution 
• Modernisation des outils informatiques qui permettrait une gestion efficace et efficiente dans 

la gestion des versements des services versants à la mission Archives

– Proposition de procédure d‘archivage électronique
• Ouverture et motivation de la mission Archives à toute proposition de modernisation des 

tâches

Besoins d‘évolution 
• Modernisation des outils informatiques qui permettrait une gestion efficace et efficiente dans 

la gestion des versements des services versants à la mission Archives

– Proposition de procédure d‘archivage électronique
• Ouverture et motivation de la mission Archives à toute proposition de modernisation des 

tâches
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La procédure mise en place au MJSVA est commune et suivie par l’ensemble des 
services producteurs. Néanmoins, certains dossiers de gestion montrent des 
spécificités : 

• Les dossiers de personnel

– Les dossiers de personnel sont conservés 5 ans en archives courantes (dans les 
bureaux) avant d’être transférés à la Mission Archives.

– Un travail important au niveau de l’organisation de ces dossiers d’archives a été
effectué avant le déménagement.

– Un plan de classement a été réalisé avec l’aide de la mission Archives.
– Les versements des dossiers de personnel à la mission Archives suit la même 

procédure que l’ensemble des archives du MJSVA.
– Les versement de ces dossiers au CAC sont intégrés dans la base PRIAM III (comme 

tous les dossiers) mais également dans la base PARIS, pour les dossiers nominatifs 
(qui est mieux renseignée).

• Les marchés publics

– Au niveau de l’Administration Centrale du Ministère, 1 personne est en charge des 
marchés publics (hors DSI qui passe elle-même ses marchés). Peu de procédures 
formalisées sont lancées chaque année.

– Les pièces de marchés passés sont conservées dans une armoire. La personne en 
charge de ces dossiers n’a pas connaissance de la durée ‘légale’ de conservation, 
mais se sert des ces archives courantes comme base documentaire. Elle n’a fait 
aucun versement à la Mission Archives depuis son arrivée (4 ans), et n’a pas pris 
connaissance de l’existence ou non d’archives intermédiaires le concernant.

– Suite à une réattribution de bureau, cette personne souhaite prendre contact avec la 
Mission Archives afin de l’aider à établir un plan de classement, et de s’informer sur 
les règlementations existantes en termes de conservation

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage – spécificités du MJSVA 
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• La gestion des Archives au CREPS de Voiron

– Le CREPS Rhône-Alpes est un des plus importants en termes d’activités (budget de 
4,2 M� ) en particulier la Formation Professionnelle d’où une production d’archive 
conséquente :
- 800 nouveaux stagiaires sont inscrits chaque année 
- Une masse salariale de 80 contractuels additionnés de 150 vacataires par an

– La fonction Archives est surtout vécue au CREPS à tr avers les obligations 
réglementaires :
- Gestion administrative et financière
- Dossiers des stagiaires (certifications, suivi de dossiers, etc.)

– Processus d’archivage :
- Les services font eux-mêmes le tri dans les archives courantes
- Puis, le versement est fait par les services dans 2 locaux où sont stockés les 

archives intermédiaires
– Une absence de suivi et de règle d’archivage :

- Aucun suivi, enregistrement, inventaire des archives intermédiaires n’est effectué
- Aucune procédure formalisée n’est établie

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 
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• La gestion des Archives au CREPS de Voiron

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 

Points forts 
• Une équipe en demande de conseil pour 

mettre en place des procédures, une 
organisation plus efficace de la gestion 
archives

• Projet de rénovation en 2008 oblige les 
services à une prise de conscience des 
problématiques archivistiques

Points forts 
• Une équipe en demande de conseil pour 

mettre en place des procédures, une 
organisation plus efficace de la gestion 
archives

• Projet de rénovation en 2008 oblige les 
services à une prise de conscience des 
problématiques archivistiques

Dysfonctionnements
• Absence de procédure et de suivi
• Manque de connaissance et de 

compétence en termes d‘archivage
• Aucun tri des archives intermédiaires 

depuis longtemps

Dysfonctionnements
• Absence de procédure et de suivi
• Manque de connaissance et de 

compétence en termes d‘archivage
• Aucun tri des archives intermédiaires 

depuis longtemps

Besoins d‘évolution 
• Sensibilisation et formation des personnes à l’archivage : 

– informations sur les règlementations existantes
– conseils sur les procédures existantes
– aide à la préparation à l‘archivage électronique
– mise en place d‘un suivi des archives (enregistrement dans une base de données de 

répertoire)
• Mise en place d‘outils communs aux 23 CREPS 
• Mise en place de règles précises avec les Services Déconcentrés
• Moyens humains : un personnel pour 6 mois pour la réorganisation des locaux archives

Besoins d‘évolution 
• Sensibilisation et formation des personnes à l’archivage : 

– informations sur les règlementations existantes
– conseils sur les procédures existantes
– aide à la préparation à l‘archivage électronique
– mise en place d‘un suivi des archives (enregistrement dans une base de données de 

répertoire)
• Mise en place d‘outils communs aux 23 CREPS 
• Mise en place de règles précises avec les Services Déconcentrés
• Moyens humains : un personnel pour 6 mois pour la réorganisation des locaux archives
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• La gestion des Archives de la Direction Régionale e t Départementale de la Jeunesse 
et des Sports d’Orléans

– Un cadre A est en charge de la gestion des archives  à la DRDJS d’Orléans , aidée 
par du personnel (B et C) en appui logistique.
- Il a pour mission la diffusion des règles en matières d’archivage auprès de 

chaque chef de service (qui doivent transmettre ces règles à leurs agents)
– Les services versent chaque année 110 boites archives au service de gestion des 

archives. 2 salles d’une contenance totale de 392 ml sont à di sposition pour le 
stockage des archives intermédiaires

– Au niveau des procédures existantes :
- Un tableau de gestion a été mis en place pour le traitement des archives dans 

les services. Ce tableau, obtenu auprès de la Direction des Archives de France, a 
été adapté et élaboré par la DR de Dijon. Ce tableau de gestion indique les 
différents délais de conservation des documents pour la conservation, la 
destruction, et la DUA.

- Les versements par les services sont faits à leur demande, des tris pour 
élimination ou versements sont également effectuées quand le défaut de place se 
fait ressentir

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 
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• La gestion des Archives de la Direction Régionale e t Départementale de la Jeunesse 
et des Sports d’Orléans

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 

Points forts 
• Existence d’une procédure formalisée de 

la gestion des archives

Points forts 
• Existence d’une procédure formalisée de 

la gestion des archives

Dysfonctionnements
• Manque de stabilité du personnel référent
• Défaut de suivi de la procédure par les 

services qui entraîne une gestion au coup 
par coup des versements

• Aucun outil informatique

Dysfonctionnements
• Manque de stabilité du personnel référent
• Défaut de suivi de la procédure par les 

services qui entraîne une gestion au coup 
par coup des versements

• Aucun outil informatique

Besoins d‘évolution 
• Directive de la part de la Direction des Archives de France afin de mettre en place un tableau 

référent harmonisé au niveau national et se doter d‘un outil informatique permettant la gestion 
/ l‘enregistrement des versements d‘archives afin de faire des réponses claires et rapides en 
cas de besoin

Besoins d‘évolution 
• Directive de la part de la Direction des Archives de France afin de mettre en place un tableau 

référent harmonisé au niveau national et se doter d‘un outil informatique permettant la gestion 
/ l‘enregistrement des versements d‘archives afin de faire des réponses claires et rapides en 
cas de besoin
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• La gestion des Archives de la Fédération Française de Voile

– Créée en 1946, la Fédération Française de Voile est une associatio n loi 1901 reconnue 
d'utilité publique . Elle est délégataire des pouvoirs accordés par le Ministère de la 
Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. En conséquence, la FF Voile a pour mission 
de développer et d'organiser la pratique de la Voile en France. 

– L’assistante du Directeur de la FF Voile est entre autre chargée de la gestion des archives 
de la Fédération.
- La FF Voile dispose d’un local situé dans le 16ème arrondissement (garage) pour les archives 

les plus anciennes et de plusieurs locaux en sous-sol des bureaux de la Fédération où sont 
situées les archives les plus récentes (moins de 3 ans). 45 mL d’archives sont stockées dans 
ces deux locaux

- La FF Voile conserve beaucoup de documents administratifs (PV assemblées, affiliations de 
clubs, archives comptables, diplômes d’encadrement) mais également toutes les archives liées 
aux résultats de championnats, Jeux Olympiques, courses, etc.

- Le tri et le classement des archives à la FF Voile se font selon les procédures mises en place 
en Administration Centrale par la Mission Archives :

» Une fois par an, pendant un mois tous les services sont impliqués dans le tri
(destruction ou stockage dans les locaux) de leurs archives courantes

» Les archives conservées sont ensuite rangées dans des boites
» Le tri et la numérotation des boites se fait par département
» Enfin, la personne en charge des archives enregistre les numéros de boites dans une 

base de données Excel
» Le versement à la Mission Archives se fait tous les 4 à 5 ans

- Il n’y a pas de procédures d’archivage numérique cependant :
» Les photos prises par les photographes travaillant pour la FF Voile sont conservées 

chez eux
» Le site internet de la FF Voile met en ligne pour chaque course une page WEB (règles 

de la course, participants, résultats). Ces pages WEB sont ensuite archivées sur le 
site de la FF Voile

- Seulement 2 demandes de consultations des archives ont été faites en 2005, la valorisation 
économique des fonds d’archives de la FF Voile apparaît peu pertinente.

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 
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• La gestion des Archives de l’Institut National de l a Jeunesse et de l’Education 
Populaire

– L’INJEP, Etablissement Public National du MJSVA, est :
- Un centre de formation et de recherche
- Un centre d’hébergement pour les professionnels du secteur jeunesse (élus locaux, 

animateurs, fonctionnaires, etc.)
- Un pôle d’activité européennes et internationales pour la jeunesse
- Un éditeur de publications sur la jeunesse et l’éducation populaire
- Un centre de développement des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication pour les jeunes et les associations.

– 130 personnes y travaillent et sont réparties en plusieurs unités.
– L’INJEP existe depuis l’après-seconde guerre mondiale et conserve des archives à

forte valeur historique (par exemple, le titre de propriété du domaine datant de 1946).
- Les archives sont stockées dans des caves, qui sont réparties sur l’ensemble du domaine 

(comprenant plusieurs bâtiments).
- En raison d’un manque de place, un plan pluriannuel d’archivage a été lancé en 2005. Chaque 

année, un vacataire passe quelques mois, à trier, classer, indexer les archives des caves, afin 
de traiter l’importante masse d’archives. L’INJEP consacre 9 000 � par an pour la rémunération 
du vacataire.

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 
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• La gestion des Archives de l’Institut National de l a Jeunesse et de l’Education Populaire

Ab. ANALYSE DU PROCESSUS - Cartographie de la foncti on 
archivage - spécificités du MJSVA 

Points forts 
• Un contact régulier avec 

l‘archiviste du MJSVA qui 
conseil et aide l‘INJEP 
dans la gestion des 
archives

Points forts 
• Un contact régulier avec 

l‘archiviste du MJSVA qui 
conseil et aide l‘INJEP 
dans la gestion des 
archives

Dysfonctionnements
• Difficultés liées aux spécificités de l‘INJEP :

– Hébergement de dispositifs de type Défi-jeunes qui laissent 
leurs archives à l‘INJEP lors de leur transfert

– L‘AFPEJ est une agence qui dépend des financements 
européens. Elle est hébergée à l‘INJEP qui produit de 
nombreuses archives mais refuse d‘en assurer la gestion

– Mauvaise compréhension de l‘archivage par les différents 
acteurs de l‘INJEP qui assimilent cette fonction à de la 
gestion de documentation et par conséquent en 
appréhendent mal les enjeux

• Passif important en cours de traitement

Dysfonctionnements
• Difficultés liées aux spécificités de l‘INJEP :

– Hébergement de dispositifs de type Défi-jeunes qui laissent 
leurs archives à l‘INJEP lors de leur transfert

– L‘AFPEJ est une agence qui dépend des financements 
européens. Elle est hébergée à l‘INJEP qui produit de 
nombreuses archives mais refuse d‘en assurer la gestion

– Mauvaise compréhension de l‘archivage par les différents 
acteurs de l‘INJEP qui assimilent cette fonction à de la 
gestion de documentation et par conséquent en 
appréhendent mal les enjeux

• Passif important en cours de traitement

Besoins d‘évolution 
• Moyens financiers qui permettraient d‘embaucher du personnel afin de traiter l‘ensemble des 

documents stockés dans les caves qui n‘ont jamais été traités

Besoins d‘évolution 
• Moyens financiers qui permettraient d‘embaucher du personnel afin de traiter l‘ensemble des 

documents stockés dans les caves qui n‘ont jamais été traités
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a. ANALYSE DE L’ORGANISATION
• Schéma de l’organisation actuelle
• Rôles et responsabilités fonctionnels associés
• Points forts et points faibles de l’organisation existante
• Besoins d’évolution

b. ANALYSE DU PROCESSUS
• Cartographie synthétique de la fonction Archivage
• Points forts et points faibles des processus et pratiques existant
• Besoins d’évolution

c. ANALYSE DES SYSTEMES D’INFORMATION
• Cartographie applicative
• Points forts et points faibles des SI existants
• Besoins d’évolution

SOMMAIRE – PHASE A : ANALYSE DE L’EXISTANT
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Ac. ANALYSE DES SI - Cartographie applicative

ARCHIVES COURANTES ARCHIVES INTERMEDIAIRES ARCHIVES DEFINITIVES

Documents
Papiers

Documents
Papiers

Saisie du bordereau 
de versement sur 
Excel

Documents
Papiers

Destruction Destruction

Fin DUA

Saisie de fiche de 
versement sur la base 
ARAMIS

Base de données 
PARIS 

(Intégration des 
dossiers de 
carrière de 
personnel)

Base de données 
PRIAM

Saisie des 
versements

PAS DE TRANSMISSION DES COURRIELS, DOCUMENTS NUMERI SES, APPLICATIONS ET DOCUMENTS BUREAUTIQUES 
A LA MISSION ARCHIVES 
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Ac. ANALYSE DES SI - Cartographie applicative

• La procédure de transmission des archives se fait à partir d’un bordereau de 
versement sous format papier – les systèmes d’inform ation ne sont pas sollicités à
ce stade de la procédure

• L’enregistrement des bordereaux de versement à la mi ssion Archives se fait sous 
un fichier Excel en réseau

• Les seules applications informatiques utilisées par  la Mission Archives sont les 
bases de données des Archives Nationales (PRIAM I, II, III, PARIS, ARAMIS)
– Les versements du MJSVA (près de 800) sont aujourd’hui intégrés dans la base 

interministérielle PRIAM 3 , qui permet la gestion informatisée des versements , 
ainsi que les recherches documentaires par mots-clefs .

– Les dossiers de carrière des personnels, sont, eux, également intégrés dans la base 
PARIS (Personnel Administratif Retraité Issu des Services).
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Ac. ANALYSE DES SI - Points forts et points faibles 

Dysfonctionnements 
• Pas de transfert des archives numériques à la Missio n Archives :

– Scan des courriers
– Mails reçus / envoyés
– Dossiers électronique

• Risque de saturation des serveurs qui stockent les archives courantes électroniques

Dysfonctionnements 
• Pas de transfert des archives numériques à la Missio n Archives :

– Scan des courriers
– Mails reçus / envoyés
– Dossiers électronique

• Risque de saturation des serveurs qui stockent les archives courantes électroniques

Besoins d‘évolution 
• Modernisation des outils informatiques :

– Matériels
– Logiciels, etc.

• Proposer aux services producteurs un recensement de leurs besoins en termes 
d‘archivage électronique et identifier les documents concernés

• Propositions de modernisation : 
– suivre les versements et les inventaires sur l‘Intranet
– organiser les archives électroniques courantes et leur versement en archive 

intermédiaire

Besoins d‘évolution 
• Modernisation des outils informatiques :

– Matériels
– Logiciels, etc.

• Proposer aux services producteurs un recensement de leurs besoins en termes 
d‘archivage électronique et identifier les documents concernés

• Propositions de modernisation : 
– suivre les versements et les inventaires sur l‘Intranet
– organiser les archives électroniques courantes et leur versement en archive 

intermédiaire
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Eléments de synthèse

A- Analyse de l’existant
Aa. Analyse de l’organisation
Ab. Analyse des procédures existantes
Ac. Analyse des Systèmes d’Information

B- Enjeux
Ba. Analyse des bonnes pratiques
Bb. Analyse des besoins d’évolution
Bc. Synthèse des enjeux
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SOMMAIRE – PHASE B : ENJEUX 

a. ANALYSE DES BONNES PRATIQUES
• Recensement des initiatives ministérielles illustrant :

• La dématérialisation des processus
• L’accès facilité des citoyens aux archives
• La valorisation économique des documents archivés

b. BESOINS D’EVOLUTION
• Identification des besoins d'évolution de l'organisation, des processus et 

systèmes associés 
• Qualification du niveau de maturité par ministère 

c. SYNTHESE DES ENJEUX
• Synthèse des forces et faiblesses de la fonction archivage
• Identification des opportunités et menaces liées à l'évolution de la fonction 

archivage
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Ba. Recensement des bonnes pratiques ministérielles  devant être 
partagées

Sélection d'initiatives ministérielles

Thème 1: 
Dématérialisation des processus 
amont

Thème 2: 
Accès facilité des "clients" aux 
archives

Thème 3: 
Valorisation économique des 
documents archivés

Contexte de mise 
en place

Actions phares 
mises en œuvre

Bilan économique

P
ou

r 
ch

aq
ue

 in
iti

at
iv

e 
re

te
nu

e

N/A N/A N/A

COMMENTAIRES

La dématérialisation des processus 
n’est qu’au stade débutant au 
MJSVA. Par conséquent, des 
bonnes pratiques n’ont pas encore 
émergé

La question de l’accès facilité aux clients et donc de la valorisation 
économique ne se pose pas en termes d’archives au MJSVA 
(Administration Centrale + Services Déconcentrés). Selon les informations 
recueillies lors des entretiens menés, le nombre de consultation est faible 
chaque année. Par contre cette question se pose pleinement pour la 
documentation. En effet, le MJSVA est un fort producteur de 
documentation (publications, recherche, etc.).
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SOMMAIRE – PHASE B : ENJEUX 

a. ANALYSE DES BONNES PRATIQUES
• Recensement des initiatives ministérielles illustrant :

– La dématérialisation des processus
– L’accès facilité des citoyens aux archives
– La valorisation économique des documents archivés

b. BESOINS D’EVOLUTION
• Identification des besoins d'évolution de l'organisation, des processus et 

systèmes associés 
• Qualification du niveau de maturité par ministère 

c. SYNTHESE DES ENJEUX
• Synthèse des forces et faiblesses de la fonction archivage
• Identification des opportunités et menaces liées à l'évolution de la fonction 

archivage
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Bb. BESOINS D’EVOLUTION - Identification des besoins  
d’évolution

• Les principaux besoins d’évolution identifiés pour le MJSVA s’expriment en termes 
de  :
– Moyens matériels et humains :

- locaux d’archivage supplémentaires pour l’administration centrale pour la gestion 
des archives intermédiaires de type historique

- mesures ponctuelles avec recrutement de personnes pour aider à la 
réorganisation des archives dans les Etablissements Publics et les Services 
Déconcentrés

- actions de formation par des spécialistes, pour les personnels des services, en 
particulier des Etablissements Publics et des Services Déconcentrés aux 
méthodologies d’archivage

– Procédures :
- les Etablissements Publics et Services Déconcentrés souffrent d’un manque 

d’outils et mettent en place des modes de gestion d’archives propres à chacun. La 
mise en place d’outils communs à chaque type de structure serait nécessaire.

- mettre en place des actions de sensibilisation aux enjeux de l’archivage (respect 
des procédures, etc.)

– Préparation à l’archivage électronique :
- mettre en place des outils et du matériel adéquat
- actions de sensibilisation aux problématiques des archives électroniques
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Dimension de la performance Maîtrise de l'artMature
En 

développement
Débutant

Stade de développement

Politique d’archivage

Organisation

Processus

Système d’information

Stratégie d’archivage documents physiques

Stratégie d’archivage documents numériques

Mutualisation interministérielle de la fonction arc hivage

Mutualisation ministérielle de la fonction archivag e

Valorisation économique des fonds

Développement de l’approche client

Définition des rôles et responsabilités

Positionnement / clarté de la fonction dans l’organi sation

Interaction services producteurs / fonction archiva ge

Efficacité de l’organisation

Définition des rôles et des responsabilités

Professionnalisation de la fonction

Formalisation et diffusion du processus archivage

Suivi de la performance du processus (objectif/ indicateur)

Efficacité des processus

Dématérialisation des processus

Mise à jour des tableaux de gestion

Standardisation / Protocole d’échange (norme XML…)

Plate-forme d’archivage

Intégration des SI

Optimisation de l’utilisation des SI

Bb. BESOINS D’EVOLUTION – Qualification du niveau de  
maturité

• Le périmètre du tableau ci-dessous est restreint à l a fonction Archivage au sein de l’Administration Ce ntrale 
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Dimension de la performance Maîtrise de l'artMature
En 

développement
Débutant

Stade de développement

Politique d’archivage

Organisation

Processus

Système d’information

Stratégie d’archivage documents physiques

Stratégie d’archivage documents numériques

Mutualisation interministérielle de la fonction arc hivage

Mutualisation ministérielle de la fonction archivag e

Valorisation économique des fonds

Développement de l’approche client

Définition des rôles et responsabilités

Positionnement / clarté de la fonction dans l’organi sation

Interaction services producteurs / fonction archiva ge

Efficacité de l’organisation

Définition des rôles et des responsabilités

Professionnalisation de la fonction

Formalisation et diffusion du processus archivage

Suivi de la performance du processus (objectif/ indicateur)

Efficacité des processus

Dématérialisation des processus

Mise à jour des tableaux de gestion

Standardisation / Protocole d’échange (norme XML…)

Plate-forme d’archivage

Intégration des SI

Optimisation de l’utilisation des SI

Bb. BESOINS D’EVOLUTION – Qualification du niveau de  
maturité

• Le tableau ci-dessous concerne, de façon illustrati ve et sur la base des seuls entretiens menés, la 
gestion de l’archivage dans les Services Déconcentr és et les Etablissements Publics
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SOMMAIRE – PHASE B : ENJEUX 

a. ANALYSE DES BONNES PRATIQUES
• Recensement des initiatives ministérielles illustrant :

– La dématérialisation des processus
– L’accès facilité des citoyens aux archives
– La valorisation économique des documents archivés

b. BESOINS D’EVOLUTION
• Identification des besoins d'évolution de l'organisation, des processus et 

systèmes associés 
• Qualification du niveau de maturité par ministère 

c. SYNTHESE DES ENJEUX
• Synthèse des forces et faiblesses de la fonction archivage
• Identification des opportunités et menaces liées à l'évolution de la fonction 

archivage
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Synthèse des points forts

• Un personnel motivé et ouvert aux 
évolutions 

• Une équipe archive dédiée et 
expérimentée

• Bon relationnel de la Mission Archives 
avec ses interlocuteurs (services 
producteurs)

• Pas de retard de traitement
(en Administration Centrale)

Risques pour la fonction 
Archivage

• Retards en termes d‘archivage électronique 
– altération de certains supports (photos / 

vidéos)

• Risques de doublons entre l‘Administration 
Centrale et les Services Déconcentrés

Opportunités pour la 
fonction Archivage

• Prise de conscience par les services 
produteurs des enjeux de l‘archivage

• Mise en place d’actions de sensibilisation 
et de formation / conseil par la Mission 
Archives (en centrale) et par la Direction 
des Archives de France (en déconcentré)

Synthèse des points d'amélioration

• Manque de place pour les archives 
intermédiaires de type historique (locaux 

adaptés)

• Mise en place progressive de l‘archivage 
électronique (procédures et outils)

• Elaboration d’outils communs par type 
de structure

Synthèse

Bc. SYNTHESE DES ENJEUX


